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S C R I P T A

Numéro Scripta :  5886

Auteur(s) : Rotrou de Warwick, Évreux (évêque)

Bénéficiaire(s) : Muzy, Notre-Dame de L’Estrée (abbaye)

Genre d'acte : charte

Authenticité : non suspect

Datation : 1163

Action juridique : règlement conflit

Description de l'original : Chirographe

Langue du texte :  latin

Chirographe

Analyse
Rotrou, évêque d’Évreux, notifie le règlement d’un conflit, par son intermédiaire, entre les moines de l’Estrée et
le prêtre d’Heudreville engageant avec lui ses successeurs. Ce conflit portait d’une part sur la dîme, appartenant
audit prêtre, de la terre que les moines tiennent d’Amaury et Payen de Tranchevilliers (un accord avait été trouvé
sur ce point devant l’évêque, qui y avait apposé son sceau) et, d’autre part, sur le tiers de la dîme de trois bovées
de terre qu’ont les moines du fief de Baudry de Mesnil [-sur-l’Estrée]. Pour tout cela, les moines rendront chaque
année, à la Saint-Rémi, quatre setiers de blé d’hiver et deux d’avoine, à la mesure de Muzy.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Combalbert  Grégory, Actes des évêques d’Évreux (XIe siècle-1223), à paraître sur E-Cartae(lien à venir)

Texte établi d’après a

Ego Rotrodus Ebroic. episcopus notum fieri volo presentibus et futuris quod, per manum nostram, facta est
compositio inter monachos de Strata et sacerdotem de Ildrevilla, sibi et successoribus suis, de decima, qu# ad
sacerdotem pertinet, terr# quam monachi habent ab Amalrico et a Pagano de Tronceviler, unde compositio facta
fuerat coram me, signata per sigillum nostrum, et preterea de tercia parte decim# trium bovatarum terr# quas
habent de feodo Baldrici de Mesnil. Hoc autem pacto facta est compositio h#c ut pro his omnibus reddant monachi
annuatim IIIIor sextarios hibernagii et duos avene ad festum sancti Remigii, ad mensuram de Museio. Hujus rei
testes sunt Robertus decanus, Albodus abbas de Trapa, et magister Herbertus. Anno ab incarnatione Domini Mo
Co LXo IIIo.


